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Contenu d’une trousse de secours  

dans un Service de garde en milieu familial  
pour un groupe de 6 enfants 

 
Liste du contenu de la trousse :  
 

 Un manuel de secourisme général 
 

 Au moins 1 paire de ciseaux à bandage 
 

 Au moins 1 pince à échardes 
 

 Plusieurs paires de gants jetables (3) 
 

 Un dispositif de protection jetable servant à la réanimation cardiorespiratoire 
 

 Des pansements adhésifs stériles de différents formats enveloppés séparément (12) 
 

 Des compresses de gaze stériles (102 mm × 102 mm) (14) 
 

 Des pansements compressifs stériles enveloppés séparément (2) 
 

 Un rouleau de diachylon hypoallergène (25 mm × 9 m) 
 

 Des rouleaux de bandage de gaze stérile (de 50 mm × 9 m et de 102 mm × 9 m) (2 de 
chaque grandeur) 

 
 Des pansements pour les yeux (2) 

 
 Des tampons antiseptiques servant à désinfecter les mains enveloppés séparément (10) 

 
 Des tampons alcoolisés servant à désinfecter les instruments (10) 

 
 Au moins 1 thermomètre électronique avec embouts jetables pour prendre la 

température axillaire 
 

 Des bandages triangulaires (2) 
 

 Des épingles de sécurité (4 de grandeurs assorties) 
 

 Des sacs de plastique qui ferment pour recueillir les objets contaminés (3) 

 
Les dates d’expiration du matériel doivent être vérifiées régulièrement et le matériel doit 
être renouvelé, s’il y a lieu. Tout matériel souillé (par le sang, de l’huile, etc.) ou jauni par 
le temps doit être remplacé immédiatement. 

 
 
Basé sur l’ANNEXE I du Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance, des Publications du 
Québec ainsi que sur les recommandations de la CSST. 
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Pour calculer le contenu d’une trousse de premiers soins dans un service de garde, il faut 
compter toutes les personnes présentes. Donc, si vous recevez plus de 6 enfants et/ou vous 
êtes assisté d’une autre personne, le contenu de votre trousse devrait être ajusté en 
conséquence. 
 
Si vous avez un(e) assistant(e), vous êtes considéré être un employeur. Selon le règlement 

sur les normes minimales de premiers secours et de premiers soins, un employeur doit avoir 

une trousse complète.  

 
Le Bureau coordonnateur vous recommande cette liste : 
 

 Un manuel de secourisme général 
 

 Au moins 1 paire de ciseaux à bandage 
 

 Au moins 1 pince à échardes 
 

 Plusieurs paires de gants jetables (6) 
 

 Un dispositif de protection jetable servant à la réanimation cardiorespiratoire 
 

 Des pansements adhésifs stériles de différents formats enveloppés séparément (25) 
 

 Des compresses de gaze stériles (102 mm × 102 mm) (25) 
 

 Des pansements compressifs stériles enveloppés séparément (4) 
 

 Un rouleau de diachylon hypoallergène (25 mm × 9 m) 
 

 Des rouleaux de bandage de gaze stérile (de 50 mm × 9 m et de 102 mm × 9 m) (4 de 
chaque grandeur) 

 
 Des pansements pour les yeux (2) 

 
 Des tampons antiseptiques servant à désinfecter les mains enveloppés séparément (25) 

 
 Des tampons alcoolisés servant à désinfecter les instruments (25) 

 
 Au moins 1 thermomètre électronique avec embouts jetables pour prendre la 

température axillaire 
 

 Des bandages triangulaires (6) 
 

 Des épingles de sécurité (12 de grandeurs assorties) 
 

 Des sacs de plastique qui ferment pour recueillir les objets contaminés (3) 
 
 
Basé sur l’ANNEXE I du Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance, des Publications du 
Québec ainsi que sur les recommandations de la CSST. 

 
 


